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FONCTIONS DU PRÉSIDENT ET CHEF DE LA DIRECTION 

 
 
En conformité avec la Loi sur les banques (Canada), le président et chef de la direction 
est responsable de la direction et des opérations quotidiennes de la Banque. La 
responsabilité première du président et chef de la direction est de s'acquitter de ses 
responsabilités loyalement. Le président et chef de la direction doit agir avec intégrité et 
bonne foi, au mieux des intérêts de la Banque, en faisant preuve du soin, de la diligence 
et des compétences dont ferait preuve en semblables circonstances une personne 
raisonnablement prudente. 
 
Les fonctions du président et chef de la direction comprennent : 
 
1. s'assurer que les affaires quotidiennes de la Banque soient correctement gérées; 
 
2. maintenir un climat de travail positif et éthique qui favorise le recrutement, la 

rétention et la motivation d'un groupe diversifié d'employés de première qualité à 
tous les niveaux; 

 
3. préparer et recommander au conseil d'administration une vision et une stratégie à 

long terme pour la Banque; 
 
4. préparer et recommander au conseil d'administration des plans d'affaires et des 

budgets annuels qui supportent la stratégie à long terme de la Banque; 
 
5. fournir au conseil d'administration et à ses comités l'information suffisante pour 

disposer des différentes questions discutées; 
 
6. superviser la préparation d'états financiers qui sont exacts et conformes aux règles 

comptables et aux lois applicables (PCGR et règles comptables établies par le 
Bureau du surintendant des institutions financières (Canada)) et qui, conjointement 
avec les autres éléments d’information financière présentés dans les documents 
d’information continue de la Banque, donnent une image fidèle de la situation 
financière de la Banque; 

 
7. fournir des efforts constants pour rencontrer les objectifs financiers et opérationnels 

de la Banque; 
 
8. mettre en place les systèmes, politiques et programmes appropriés pour : 

 identifier et gérer les risques; 

 assurer la conformité des opérations de la Banque avec les lois applicables; et 

 assurer l'intégrité des contrôles internes et des systèmes d'information de 
gestion; 
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9. assurer l'amélioration continue de la qualité et de la valeur des produits et services 

de la Banque; 
 
10. prendre les mesure nécessaires pour que la Banque atteigne et maintienne une 

position compétitive satisfaisante; 
 
11. faire en sorte que la Banque dispose d'une équipe de gestion efficace et ait un plan 

de développement et de succession adéquat; 
 
12. proposer et superviser la mise en place des politiques corporatives majeures; 
 
13. maintenir une culture d’intégrité dans l’ensemble de la Banque; et 
 
14. agir comme porte-parole principal pour la Banque. 
 
Le président et chef de la direction se rapporte au conseil d’administration. 
 
 
 
(Soumis et approuvé au conseil d'administration du 2014-12-10) 

 


